




   
 
 

 
 

10. Les  produit  ou  appareils  contenant  ou  fonctionnant  avec  les  substances  réglementées  visées à l’ 
article  2 ci- dessus ; 

11. Les  ferrailles ; 
12. Les  équipements, les  réactifs  et  les  consommables  médicaux   


